
L’AUTONOMIE FINANCIÈRE

Il est dit dans la Septième Tradition que les Alcooliques anonymes 
subviennent à leurs besoins par leurs propres contributions. Les 
contributions permettent d’assumer les dépenses du groupe.  
La Septième Tradition dépasse le fait de payer le loyer et les autres 
dépenses du groupe. C’est à la fois un privilège et la responsabilité 
de chaque groupe et de chaque membre de s’assurer que notre 
association, à tous les niveaux, est toujours autonome financiè-
rement et à l’abri des influences extérieures qui pourraient nous 
distraire de notre objectif premier.

Le montant de chaque contribution est secondaire au lien spirituel 
qui unit tous les groupes des AA du monde.
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MATIÈRE À RÉFLEXION

Quelques faits :
• Moins de 43,7 % des groupes contribuent au Bureau des Services généraux.
•  Les services fournis par le BSG coûtent 7,40 $ par membre par année (2018).
•  Les ventes des publications des AA représentent plus de 50 % des revenus  

du BSG.
•  Vos contributions aident à assurer l’avenir du Mouvement dans le monde  

entier.

Réflexions personnelles :
• Quelle est la valeur de mon abstinence ?
• Votre groupe sait-il qu’il peut faire des contributions en ligne à aa.org ?
•  La gratitude qui s’exprime par les contributions rejoint l’alcoolique qui  

souffre encore


